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QUELS SONT LES RÉSEAUX SOCIAUX À
UTILISER LORSQUE L’ON EST AVOCAT ?
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Les réseaux sociaux sont devenus des outils incontournables pour les professionnels, y
compris les avocats. Mais quels sont les réseaux sociaux les plus adaptés pour les avocats
?

1. LinkedIn : le réseau professionnel par excellence

LinkedIn est le réseau social le plus utilisé par les avocats, et pour cause. Il s’agit d’une plateforme
dédiée aux professionnels, qui permet de créer et d’entretenir des relations avec des pairs, des
prospects, des clients, des partenaires ou des médias. LinkedIn offre la possibilité de publier des
articles, des vidéos ou des podcasts sur son domaine d’expertise, de participer à des groupes de
discussion, de suivre l’actualité du secteur juridique, ou encore de recruter ou de se faire recruter.
LinkedIn est donc un excellent moyen pour les avocats de se positionner comme des experts, de
se faire recommander, et de générer du trafic vers leur site web ou leur blog.

 

2. Twitter : le réseau de l’instantanéité et de la veille

Twitter (récemment rebaptisé X) est un réseau social qui permet de diffuser des messages courts
(280 caractères maximum) appelés tweets. Il s’agit d’un outil très réactif, qui permet de suivre et
de commenter l’actualité en temps réel, notamment sur les sujets juridiques. Twitter est également
un moyen efficace de faire de la veille, en s’abonnant aux comptes de personnalités influentes du
monde du droit, d’institutions, d’associations, ou de médias spécialisés. Les avocats peuvent ainsi
se tenir informés des dernières évolutions législatives, jurisprudentielles ou doctrinales, et partager
leur point de vue avec leur communauté. Twitter peut aussi servir à interagir avec des prospects
ou des clients, en répondant à leurs questions ou en les orientant vers leurs services.

 

3. Facebook : le réseau du grand public

Facebook est le réseau social le plus populaire au monde, avec plus de 2 milliards d’utilisateurs
actifs par mois. Il s’agit d’un outil qui touche un large public, et qui peut donc être intéressant pour
les avocats qui souhaitent se faire connaître auprès du grand public. Facebook permet de créer
une page professionnelle, sur laquelle les avocats peuvent publier du contenu varié : articles,
vidéos, infographies, études de cas, témoignages clients, etc. Le but est de montrer son savoir-
faire, sa valeur ajoutée, et sa personnalité. Facebook offre aussi la possibilité de créer ou de
rejoindre des groupes thématiques, où les avocats peuvent échanger avec des personnes
intéressées par le droit. Enfin, Facebook est un outil qui favorise l’engagement, en incitant les
utilisateurs à liker, commenter ou partager les publications.
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4. Quelques conseils

choisissez les réseaux sociaux adaptés à votre activité et à votre cible. Par exemple,
LinkedIn est idéal pour le réseautage professionnel, Twitter pour la veille juridique et
Facebook pour la communication grand public.
soignez votre profil et votre image. Votre profil doit être complet, à jour et refléter votre
expertise et vos valeurs. Votre image doit être professionnelle et cohérente avec votre
identité visuelle (logo, site web, carte de visite, etc.).
publiez du contenu de qualité et pertinent. Votre contenu doit apporter de la valeur ajoutée à
vos abonnés, en leur fournissant des informations utiles, des conseils pratiques ou des
analyses juridiques. Il doit aussi être adapté au format et au ton du réseau social choisi.
interagissez avec votre communauté. Les réseaux sociaux sont des espaces d’échange et
de dialogue. N’hésitez pas à répondre aux commentaires, à solliciter l’avis de vos abonnés
ou à partager des contenus d’autres professionnels du droit.
respectez les règles déontologiques : ne pas porter atteinte au secret professionnel, à
l’indépendance, à la dignité ou à la loyauté de la profession, et éviter toute publicité
mensongère, comparative ou dénigrante.
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